
Déclaration du groupe municipal minoritaire 
Conseil municipal de St Aunes le 11/04/2018 

--- 
URBANISME – Révision du SCOT (schéma de cohérence territoriale) 

--- 

 

La date du présent conseil est très mal choisie. En ce moment même, les élus de 

l’agglomération du pays de l’or exposent en réunion publique le dossier d’orientation 

et d’objectif qui est au cœur de la révision du SCOT. 

Seront présentées les orientations en ce qui concerne la perspective démographique 

à l’horizon 2033, la stratégie économique, la politique de déplacement et de transport 

ainsi que les orientations en matière de développement durable. 

 

Ce dossier représente un enjeu important pour l’avenir des Saint-Aunésois. D’autant 

que les priorités et objectifs assignés pour notre commune sont très discutables. 

 

Prenons quelques exemples : 

• Il est prévu de transformer 11.7 + 38  soit près de 50 hectares de terres 

agricoles pour implanter de nouveaux logements et pour étendre l’Ecoparc. Dans le 

même temps, le dossier laisse beaucoup de possibilité de nouveaux hameaux 

intégrés à l’environnement (HNIE) ce qui va encore étendre la tâche urbaine. Ne 

faudrait-il pas au contraire viser le développement d’une agriculture de proximité et 

moins polluante en créant, par exemple, un schéma agricole et alimentaire de 

territoire ? 

• Dans le même temps, il est planifié que l’accueil de nouvelles population (874 

habitants) se fera en partie (30%) par un renouvellement ou réinvestissement urbain. 

Pour Saint-Aunès cela représente près de 200 logements nouveaux à créer par 

renouvellement. Comment envisagez-vous que Saint-Aunès pourra atteindre cet 

objectif ? Combien de pavillons devront être transformés en logements collectifs ? 

• Enfin, sur le plan des transports, le plan global de déplacement positionne 

comme indispensable le projet de la DEM (Déviation Est de Montpellier) mais ne 

positionne pas comme prioritaire la sécurisation de la traversée des Garrigues par la 

RD24… 

 

M. le Maire, Mme l’adjoint à l’urbanisme, quelle est votre position vis-à-vis des 

objectifs assignés pour Saint Aunès à l’occasion de la révision du SCOT ? 


